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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 AVRIL 2019 
 

CONTRAT DE CONCESSION DU SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION D’EAU 
POTABLE DE LA VILLE DE SAINT-ETIENNE - AVENANT N°16 - APPROBATION 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole est, depuis le 1er janvier 2016, l’autorité compétente en matière de 
d’eau potable sur le territoire de ses communes membres, dont notamment la Ville de Saint-
Etienne.  
 
La gestion du service public de distribution d’eau potable de la Ville de Saint-Etienne a été 
déléguée à la société Stéphanoise des Eaux, par un contrat de concession entré en vigueur 
le 1er octobre 1992, complété par 15 avenants.  
 
Le point 1°) de l’article 40 du contrat de concession, modifié par l’avenant n°14, prévoit une 
révision quinquennale, conformément au cadre réglementaire défini par l’article 55 de 
l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et au 1° de 
l’article 36 du décret n°2016-86 du 1er janvier 2016 relatif aux contrats de concession.  
 
Ainsi, les parties se sont rapprochées et le projet d’avenant soumis à l’approbation du 
Conseil Métropolitain a pour objet :  

 d’acter le transfert du contrat à Saint-Etienne Métropole,  

 d’étendre le périmètre d’exploitation de la concession à certains abonnés situés sur la 

commune de Saint-Priest-en-Jarez,  

 de préciser et renforcer les conditions dans lesquelles Saint-Etienne Métropole 

exerce son contrôle sur la gestion prévisionnelle et le suivi du renouvellement des 

installations,  

 de préciser les modalités financières d’exploitation par le Délégataire de la turbine de 

Roche Corbières visant à produire de l’électricité sur la conduite d’adduction du Furan 

en amont de l’usine de traitement de Solaure,  

 d’acter le changement du format de la modélisation hydraulique des réseaux tenue à 

jour par le Délégataire, 

 d’acter une diminution du tarif de l’eau de 0,41 € HT/m3 en valeur du 1er janvier 2019 

pour la tranche de 0 à 120 m3, 

 de renforcer la transparence du contrat en prévoyant une remise anticipée de la liste 

précisant les biens de retour,  

 d’adapter les stipulations contractuelles aux dernières évolutions législatives et 

réglementaires au regard, notamment de la loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 dite loi 

« Brottes » et de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 dite loi « Hamon »,  

 de prendre en compte l’effet des travaux particuliers réalisés, demandés par la 

collectivité, sur le rendement de réseaux 2017. 
 

 

 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’avenant n°16 au contrat de concession du service de distribution 
d’eau potable de la Ville de Saint-Etienne, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant et à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération, 

 
- les dépenses correspondantes sontt perçues au budget annexe de l’eau 

potable – Section Fonctionnement. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


